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Monsieur le président, chers membre de l’Association des mandataires en vérification mécanique du Québec, Mesdames et Messieurs, je suis heureux d’avoir été invité à vous entretenir des dossiers d’actualité à la direction du transport routier des marchandises dans le cadre de votre 18ème congrès annuel. Ma présentation portera sur deux dossiers majeurs dont vous entendrez parler au cours des prochains mois ; la nouvelle définition légale de véhicule lourd et le Programme d’aide gouvernementale à l’amélioration de l’efficacité énergétique dans le transport des marchandises.
1. LA NOUVELLE DÉFINITION DE VÉHICULE LOURD
Comme vous le savez sans doute, le Gouvernement du Québec mettra prochainement en vigueur une nouvelle définition légale de véhicule lourd. Cette nouvelle définition a été adoptée par l’Assemblée nationale du Québec dans le but d’harmoniser la définition utilisée au Québec avec celle qui prévaut dans les autres juridictions canadiennes. Celle-ci n’est toutefois pas encore en vigueur.
Actuellement, le Québec est la seule juridiction en Amérique du Nord où la définition de véhicule lourd repose sur la masse nette des véhicules. La masse nette d’un véhicule indique son poids sans chargement. Les véhicules dont la masse nette excède 3 000 kilos sont présentement considérés comme véhicules lourd au Québec. Toutes les autres juridictions considèrent le poids du véhicule avec son chargement maximal pour déterminer le seuil à partir duquel un véhicule est considéré «véhicule lourd». 
La nouvelle définition québécoise de véhicule lourd stipulera que les véhicules lourds sont ceux dont le poids nominal brut est de 4 500 kilos ou plus. Le poids nominal brut d’un véhicule, communément appelé PNBV, indique le poids du véhicule avec le chargement maximal qu’il peut transporter, tel que déterminé par son manufacturier.  
Il est important de noter que certaines catégories de véhicules sont considérées comme véhicules lourds sans égard à leur poids, il s’agit des minibus, des autobus, des dépanneuses et des véhicules affectés au transport de matières dangereuses.

L’IMPACT RÉGLEMENTAIRE DE CE CHANGEMENT
Ce changement n’introduit aucune nouvelle règle, ni aucune nouvelle obligation. Ce qui change ce sont les véhicules visés par la Loi concernant les propriétaires les exploitants et les conducteurs de véhicules lourds et par certains règlements. Ainsi, la définition de véhicule lourd sert notamment à déterminer les véhicules visés par :

· L’inscription au registre des propriétaires et exploitants de véhicule lourd

· Le règlement sur les heures de conduite et de repos des conducteurs de véhicule lourd

· La vérification avant départ

· L’entretien préventif

· La vérification mécanique
· Les zones de camionnage interdit et l’arrêt obligatoire aux postes de contrôle routier

Il est important de souligner le fait que ce changement ne concerne pas les classes de permis de conduire; ainsi tous vont pouvoir continuer de conduire les mêmes véhicules avec leur même permis de conduire. Il en va de même pour l’immatriculation. Tous les véhicules vont garder la même immatriculation, contrairement à ce que plusieurs ont pu croire.

LA MISE EN VIGUEUR DE LA NOUVELLE DÉFINITION
Initialement prévue pour le 1er septembre 2009, l’entrée en vigueur de la nouvelle définition a dû être reportée en 2010. La mise en vigueur la nouvelle définition légale de véhicule lourd s’avère un exercice complexe, comprenant à la fois une démarche au niveau législatif et réglementaire, et une collecte de données techniques sur les véhicules. 
À cet effet, il devient nécessaire de connaître le PNBV des véhicules immatriculés au Québec afin de déterminer lesquels seront considérés comme véhicule lourd. Jusqu’à récemment cette donnée n’était pas disponible. Il a donc fallu entreprendre la collecte de cette donnée pour chacun des véhicules lourds et pour chaque véhicule  susceptible de devenir véhicule lourd. Comme mandataires en vérification mécanique vous avez été d’importants collaborateurs dans cette opération car vous avez eu le mandat de noter cette information lors de l’inspection des véhicules lourds et de l’inscrire au dossier de chaque véhicule inspecté. 
Ce qui s’est avéré nettement plus complexe est de recueillir le PNBV des véhicules qui ne sont pas véhicules lourds mais qui pourraient le devenir suite à l’entrée en vigueur de la nouvelle définition. C’est ainsi que plus de 100 000 personnes ont du être contactées par la poste et invitées à transmettre le PNBV de leurs véhicules. Cette opération, qui tire à sa fin, a généré un travail considérable. Le PNBV deviendra un renseignement obligatoire au registre de l’immatriculation pour tous les véhicules de 4 500 kg ou plus. Sans cette information, l’immatriculation pourra être invalidée.
L’IMPACT SUR LES MANDATAIRES EN VÉRIFICATION MÉCANIQUE

Comme je l’ai mentionné précédemment, la définition de véhicule lourd sert notamment à déterminer quels véhicules doivent être soumis à la vérification mécanique ! 

Sur la base des données que nous avons obtenues, nous estimons qu’environ 7 000 véhicules motorisés et 38 000 remorques de plus pourraient être soumis à la vérification mécanique chaque année. 
Les propriétaires de véhicules qui deviendront véhicules lourd bénéficieront un délai d’un an pour soumettre leur véhicule à une première vérification mécanique. L’envoi des lettres leur indiquant leur obligation à l’égard de la vérification mécanique de leur véhicule sera étalé dans le temps de façon à éviter tout engorgement dans vos établissements.
C’est principalement du côté des remorques et des semi-remorques que l’augmentation du nombre de véhicules soumis à la vérification mécanique se fera sentir. Nous estimons que la plupart des remorques ayant une masse nette se situant entre 1 500 kg et 3 000 kg devront désormais être soumises à la vérification mécanique. 
On observe depuis quelques années une augmentation importante du nombre de remorques de cette catégorie. Certaines d’entres peuvent être appelées à transporter des charges pouvant atteindre les 10 000 kg. Il est donc important qu’elles soient en excellent état mécanique. Nous sommes heureux de pouvoir compter sur un réseau de mandataires aguerris en vérification mécanique pour s’assurer du bon état de ces véhicules et ainsi contribuer à l’amélioration de la sécurité sur le réseau routier.
2. Programme d’aide gouvernementale à l’amélioration de l’efficacité énergétique dans le transport des marchandises

Le 10 juin dernier, la ministre des Transports Madame Julie Boulet, a annoncée la mise en place du Programme d’aide gouvernementale à l’amélioration de l’efficacité énergétique dans le transport des marchandises.  Ce programme qui comporte un volet maritime et ferroviaire et un volet camionnage complète ainsi les mesures à mettre en œuvre par le ministère des Transports dans le cadre du Plan d’action sur les changements climatiques (PACC).

L’objectif du Programme est de favoriser l’utilisation d’équipements et de nouvelles technologies visant à améliorer l’efficacité énergétique dans le transport des marchandises et ainsi réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES). La mise en œuvre de ce Programme permettra donc de soutenir les entreprises qui désirent réduire leur consommation en carburant et ainsi réduire leurs émissions de gaz à effet de serre.  Concrètement, le Programme financera l’acquisition, l’installation, la modification ou le remplacement de certains appareils ou équipements permettant l’amélioration de l’efficacité énergétique.  De plus, il soutient des projets de recherche ou des projets pilotes qui démontrent un potentiel en regard de l’efficacité énergétique et de la réduction des GES dans le transport des marchandises.

Ce nouveau programme est doté d’un budget de 43,5 M$, provenant du Fonds vert, créé en vue de financer les mesures inscrites à ce plan d’action  et il se termine le 31 mars 2013. Ce programme est rétroactif au 1er décembre 2007.  En effet, en ce qui concerne un projet d’acquisition d’équipement améliorant l’efficacité énergétique, une aide financière peut-être accordée relativement à tout achat d’appareil ou d’équipement effectué entre le 1er décembre 2007 et le 10 juin 2009.

Le secteur des transports est responsable d’environ 40 % des émissions de gaz à effet de serre au Québec et la mise en place de ce programme est un exemple concret de la volonté du gouvernement de soutenir les transporteurs dans leurs efforts concernant la réduction de la consommation en carburant et la diminution des émissions de gaz à effet de serre. 

Aide financière concernant des projets d’acquisition, de modification ou de remplacement d’équipements

Admissibilité au Programme

Les personnes admissibles sont  les entreprises ou les personnes titulaires d’une inscription au Registre des propriétaires et des exploitants de véhicules lourds (RPEVL) de la Commission des transports du Québec (CTQ) avec la cote de sécurité satisfaisante et dont le ou les véhicules sont immatriculés au Québec 

Appareils ou équipements admissibles

Voici, à titre d’exemples, des équipements admissibles à un aide financière :
· Génératrice embarquée

· Système de chauffage ou de climatisation d’appoint pour cabine

· Ordinateur de bord

· Équipements améliorant l’aérodynamisme (jupe pour semi-remorque)

D’autres appareils ou équipements pourront être considérés.  Une procédure d’évaluation est prévue au Programme afin de déterminer s’ils peuvent être ajoutés à la liste des appareils ou équipements admissibles.  Ces appareils ou équipements pourront être ajoutés à la liste lorsque leur efficacité sera démontrée par une méthode reconnue.  En ce qui concerne un projet de modification ou de remplacement d’équipement, la même procédure d’évaluation s’applique afin de déterminer si le projet est admissible.

L’aide financière pour ces appareils ou équipements représente 30 % des dépenses admissibles jusqu’à un montant prédéterminé pour chacun des équipements.  
Aide financière concernant des projets de recherche ou des projets pilotes

Admissibilité au Programme

Les entreprises, les institutions, les organismes et les personnes qui œuvrent dans le secteur du transport des marchandises et dont la place d’affaires est située au Québec sont admissibles à une aide financière.

Projets admissibles

Le projet de recherche ou le projet pilote devra démontrer un potentiel en regard de l’efficacité énergétique et de la réduction des émissions de gaz à effet de serre dans le secteur du transport des marchandises afin d’être éligible à une aide financière.  De plus, ces projets doivent être directement en lien avec les nouvelles technologies dans le secteur du transport des marchandises.

Une aide financière représentant 50 % des dépenses admissibles mais qui ne peut toutefois pas dépasser 50 000 $ est accordée jusqu’à concurrence des montants autorisés par le Programme.

Conclusion

En plus de contribuer à réduire nos émissions de gaz à effet de serre et à améliorer l’efficacité énergétique dans le secteur du transport des marchandises, ce programme viendra soutenir les efforts de réduction de la consommation et des coûts de carburant pour les transporteurs, tout en améliorant leur compétitivité.  

Nous sommes persuadés que ce programme suscitera un intérêt certain auprès de la clientèle ciblée et qu’il apportera une contribution significative à l’atteinte des objectifs du Plan d’action sur les changements climatiques et de la Stratégie énergétique du Québec.  Déjà plusieurs demandes sont en traitement.
Ce programme qui vise la réduction des émissions de gaz à effet de serre dans le secteur du transport des marchandises comporte de nombreux avantages socio-économiques pour l’ensemble de la collectivité et pour les générations futures. Il va de soi que nous en sommes très fiers.  

Merci de votre attention et bon congrès !
